
 

 

 

SNA-Unsa 

engagement total ! 
  
   

 

Cher(e)s collègues, 
 
Vous allez réélire vos représentants du personnel au 
Comité d’Entreprise et Délégués du Personnel pour 4 
ans.  
 

En votant SNA_Unsa, vous donnerez  votre voix à des 
candidats : 

 En permanence à l’écoute de vos intérêts, 

 Qui honorent les engagements du programme 
électoral, 

 Qui font preuve d’innovation et de créativité,  

 Impliqués dans la gestion des œuvres sociales au CE, 

 Diplômés en Sciences Sociales, en gestion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

www.snalectra.fr 

Nos 8 têtes de liste au CE  
 

Collège ETAM  
 

   Titulaire(s)  Suppléant(e)s  
 

  
    

    Emmanuelle  Claerbout     J. Marc Broca Brisson 
    Master Droit du travail  Resp. section  CE - STT 
 
 

   
 
          Victor Morosin     Alain Maquigneau 
    9  mandats de CE      Membre CHSCT 
 
 

Collège Cadres  
 

   Titulaire (s)  Suppléant(e)s  
 

  
 

       Peyo Garaicoechea Laurence Brun Baronnat 
  18 ans d'expérience CE     Master formation  
 

 

        
  
         Cathy Calvet        Bruno Trement 
      Master formation  UV Cnam RH & Gestion 

  
 

 

 

 

Rappel des fondamentaux de notre syndicat 
 
Côest parce que Lectra a une culture et des convictions qui lui sont propres 
quôil fallait un syndicat diff®rent. La particularit® du SNA_Unsa  est de coller 
r®ellement aux r®alit®s de lôentreprise, offrir aux salari®s la libert® 
dôexpression et ¨ ses repr®sentants une marge totale de négociation. 
 
En 2004, le SNA sôest affili® ¨ lôUNSA dont nous considérons la structure 
comme plus actuelle, et qui permet à chaque syndicat autonome de mener 
des actions en toute indépendance. 
 
Mais si les syndicats représentent évidemment leurs adhérents, lesquels 
dôentre eux ont la capacit® dôengager tous les salari®s dôune profession ou 
dôune entreprise par la signature dôun accord collectif ? 

 
La loi de 2008 est venue définir ces nouvelles règles : la représentativité se 
prouve d®sormais sur lôaudience aux ®lections professionnelles de 
lôentreprise et non plus sur lôappartenance ¨ un syndicat national.  
 
Cette loi que nous considérons vertueuse permet ainsi aux syndicats 
librement constitués de conclure un accord pour la collectivité de travail dès 
lors quôils ont recueilli aux derni¯res ®lections au moins 30% des voix 
exprimées.  
 

 
 
 

 



Bilan 2007-2011 : des Résultats Probants 
 
 

ertains diront qu'une élection ne se fait pas sur un 
bilan mais sur un projet. Pourtant quoi de mieux 

qu'un bilan pour renouveler ou pas sa confiance à 
des représentants du personnel ? 

 

Oui . Le bilan de travail de l'équipe du SNA -Unsa 
est encore un vrai bilan . En votant pour nous en 

2007  à plus de 57%, vous nous avez donné la 
possibilit® dôhonorer nos engagements , tels que : 

 
- Lôavenant ¨ lôaccord d'int®ressement 2011 : insatisfaits 

de lôaccord initial de 2008 ç poussé par la CFDT » nous 

avons été une force de propositions incontournable dans 
lôavenant 2011 qui a permis de distribuer aux salari®s 

2,43 Mú (soit entre 8 et 10 semaines de salaires) 
 

-  Lôaccord mutuelle sant® de 1995 a été révisé en 2009 

intégrant de nouvelles garanties tenant compte ainsi des 
évolutions médicales (chirurgie des yeux, ostéopathie) et 

du vieillissement de la pyramide des âges (optique).  
 

-Le Chèque Emploi Service Universel (CESU) : nous 
avions promis sa mise en place avec un cofinancement 

du CE selon les revenus. Cette mesure, adoptée en 

2008, connaît un engouement croissant. 
 

-Le CE sur Internet : cet engagement a vu le jour fin 
2010 et permet ainsi à votre famille depuis votre 

domicile de tout savoir sur le comit® dôentreprise.  
 

-La mise en place de permanences sociales : comme 

attendu, des dizaines de salariés ont pu dès 2009 
apprécier les conseils en droit du travail, en droit 

notari®, en formation professionnelleé 
 

Nous sommes fiers de vous avoir procuré également :    
 

-  Lôaccord sur les salaires 2011 : compensant la perte du 
pouvoir dôachat depuis 2009 pour 50% du personnel.     
 

- Du rêve au travers du 30ème anniversaire du CE : car 

nous avons pris conscience quôen p®riode de vache 
maigre, le devoir du CE était de redonner du bien être 

aux salariés en organisant des festivités "oxygénantes". 
 

-Du pouvoir dôachat  pour les ®tudiants par lôattribution 
de bon culture (seuls autoris®s par lôURSSAF) car les 
familles ont moins de moyens pour financer les études. 
 

-Lôaugmentation des droits aux enfants jusquô¨ 26 ans : 
car les jeunes vivent aujourdôhui plus longtemps au sein 
de la structure familiale 
 

-Des vacances à petits prix : par la conclusion de 
conventions de linéaires Mobil home et par une politique 

de subventionnement très orientée faibles et moyens 
revenus. 
  

-A vous, retraités : des cadeaux au moment de la 

cessation dôactivit®s et lôouverture sous condition ¨ nos 

évènements CE. 
 

- Collègues parisiens : une grille de subvention majorée 
pour tenir compte du c oût de la vie plus élevé, des 

activités dans votre région. 

  
- Des nouveaux services : les salariés apprécient le 

service de repassage proposé par CP services, notre 
abonnement à Que Choisir et nos premières brochures 

ONISEP. 

 
Notre Crédibilité et nos Succès passent par des Elus d'expérience,  

parfois devenus de Vrais Professionnels  
 

uand les réformes défilent vite ( formation 
professionnelle, lois sur les revenus du travail, é) 
comment rester un acteur crédible vis à vis de la 

Direction d'entreprise ? Comment être une véritable 
force de proposition  ?   
 

Notre démarche, c'est :  
 

Avoir " l 'intelligence des situations"  : en 

observant avec finesse, en ayant le sens des autres, en 
étant capable de lire les situations et d'évaluer leur 

impact pour s'adapter en conséquence. Celui qui négocie 

ou donne un avis sur un projet sans savoir sur quoi il 
intervient raisonne en individualiste. 
 

La maîtrise des sujets  :  en ayant des élus diplômés 

en Sciences Sociales qui pratiquent la veille juridique, en 

faisant si nécessaire appel à des experts lorsque le sujet 
est trop complexe. Enfin, nos adhérents sont sollicités de 

façon participative d¯s lors quôune d®cision importante 

sôimpose. 
 

Porter sans cesse attention aux dossiers 
touchant au poste de travail du salarié  :  
emploi, formation, charge et rythme de travail, santé au 

travail, rémunération, épargne salariale, retraites, 
prévoyance, gestion des carrières, systèmes 

d'évaluation, sanctions disciplinaires, etc 
 

 
 
 
 
 
 

Notre parler vrai et notre transparence  : la 

langue de bois est totalement bannie au SNA-Unsa .

C 

Q 

Etre élu, est  

devenu un vrai job  ! 
 



Respect des textes, Egalité de traitement :  

Notre Cheval de Bataille ! 
 

 
Quôest-ce que lô®galit® de traitement  ?   

 

Le principe « à travail égal, salaire égal » (arrêt Ponsolle 
(Cass.soc.29/10/96), sôapplique ¨ tous les salari®s et ¨ 
toute forme de rémunération (art. L 3221 -3, c.trav.).  
Ex : prime, acc¯s au restaurant de lôentreprise, nombre 
de jours de congé, accès au DIF, é 
 
Pour que le principe sôapplique, il faut que les salari®s 

soient placés dans une « situation identique «, c'est-à-

dire quôils appartiennent ¨ la m°me entreprise, quôils 
b®n®ficient de conditions de r®mun®ration issues dôune 

même source juridique (loi, accord dôentreprise..) et, 
quôils effectuent un ç travail de valeur ®gale è qui exige 

un ensemble comparable de connaissances, de 
capacit®s, de responsabilit®s é (art. L 3221-4, c.trav.).   
 

Notre syndicat a fait entendre à la Direct ion de revoir 
ses positions sur des règles qu'il a jugé sélectives sans 

fondement (primes déplacement, mode de calcul et 
r®cup®ration 218 jours, diff®rence de qualification, é) 

 
 

 
Respect des textes légaux et conventionnels  : 
 

Vos élus SNA_Unsa  agissent en permanence pour des 
mises en conformité. Ci-dessous, quelques actions menées :   
 

Lôaccord national du 15 mars 2001 de la m®tallurgie nô®tait 
pas correctement appliqué. Depuis Novembre 2009, la 

prime de persévérance aux apprentis est enfin versée, avec 
régularisation rétroactive pour les plus anciens.  
 

Lôaccord sur le Compte Epargne Temps pr®voit que le 
salarié décide librement de verser sur le CET. En mai 2010, 

le SNA_Unsa  fait stopper les agissements de la DRH visant 
à « filtrer  » les demandes de versements de jours sur le 

compte épargne temps.  
 

Les élus ont dénoncé le non respect des conditions de mise 

en îuvre du DIF qui pr®voient la prise en charge int®grale 
des co¾ts par lôemployeur. Cela a conduit Lectra a définir 

une règle de remboursement des frais de transport liés à la 
formation DIF (distance > 50 kms)  

 

Et une actualité qui demande de la Vigilance ! 
 

Division  France : 
 Le d®mant¯lement sôop¯re de mani¯re 
insidieuse depuis 2004. Après des 

licenciements massifs de commerciaux (défendus par le 

SNA_Unsa) des fermetures de deux agences France et 
un climat délétère dénoncés par le CE, on assiste 

maintenant un à jeu de chaises musicales au sein de la 
Direction France.  

Le SNA-Unsa continuera à déployer toute son 

énergie pour aider les techniciens, consultants et 
commerciaux de cette division à poursuivre leur 

relation de travail dans des conditions 
satisfaisantes.   
 

Professionnal services  : mobilité accrue  ? 
 

Personnes du Marketing, consultants de la Division 

France, supports internationaux seront davantage 
sollicités dans le cadre des professionnal services. Vos 

élus du SNA_Unsa  ont dôores et d®j¨ ®t® consult®s sur 

une grille de comp®tences qui permettra dô®valuer vos 
savoir-faire.  

Nous resterons  vigilants sur la mise en îuvre de 
ce dispositif et sur les conséquences en termes de 

r®mun®rations, dô®valuation et conditions de 

travail. Nous demanderons la n®gociation dôune 
prime de dédommagement en cas de non respect 

dôun d®lai de pr®venance suffisant.  

Division Industrielle  et R&D Hard  :   
Vos élus SNA_Unsa  au CE, déjà consultés sur ces 
réorganisations seront être particulièrement 
attentifs au casting final et au respect des contrats 
de travail en fonction des nouveaux postes 
occupés, des effets sur le moral des équipes eu 
égard aux changements induits par la nouvelle 
politique industrielle « Lean Manufacturing ».   
Nous mandaterons notre expert du C omité 

dôEntreprise  et le CHSCT pour analyser lôensemble 

de ces éléments.   

Forfait jou rs, le savez -vous  ?   
Les conclusions du Comité Européen des Droits Sociaux 

(CEDS) viennent de préciser que le système français du 

forfait jours ne garantit pas au salarié une durée 
hebdomadaire maximale de travail « raisonnable ». 

Selon le rapport publié en 2010, le CEDS rappelle que le 
temps de travail maximum (78 heures par semaine) des 

salariés soumis au régime de forfait annuel en jours est 

« manifestement excessif » et ne peut pas en 
conséquence être qualifié de raisonnable...  

Une décision lourde de conséquences puisque 
cette charte sôimpose en droit interne dont nous 

tiendrons compte dans nos actions et nos conseils 
aux sala riés.  



Programme 2011-2015 : négocier et innover pour 

accroître la Protection du salarié et son Plrslfo a¥^`e^q)  
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ul ne discute la baisse du pouvoir dôachat. 

Lectra, encourag® par un march® de lôemploi 
sinistré, a gelé pendant deux ans les rémunérations. Ce 

sont les postes les moins qualifiés qui ont été les plus 
sacrifiés. Quant aux cadres, ils ont été recrutés au forfait 

jours, et au minimum de leur coefficient contre une 

hausse potentielle de charge de travail très au-delà 
puisque les départs 2009-2010 nôont pas ®t® remplacés. 

 
Lôaccord sur les salaires 2011 que nous avons signé 

nôest donc que la premi¯re ®tape dôune action entreprise 

dans ce sens,  car ce l®ger regain de pouvoir dôachat est 
encore très loin du retard accumulé depuis 2000 

notamment par la catégorie des non cadres. Des 
mesures comme le PERCO avec abondement, une 

véritable gestion des carrières, et surtout des révisions 

annuelles salariales au dessus de lôinflation doivent °tre 
entreprises. 

 
Quand ¨ lôavenant ¨ lôaccord dôintéressement , il nôest 
quôune simple redistribution des richesses et doit venir 
en plus du maintien au minima de lôinflation. 

 

Et quand la bataille sur les salaires est rude, 
le comit® dôentreprise peut prendre le relais  
 

Le CE a par nature des missions traditionnelles de 

secours et dôentraide.  Il est donc du devoir des élus de 
faire preuve de créativité en proposant des mesures 

susceptibles de donner plus de pouvoir dôachat. Outre 

les mesures tels que le CESU ou lôorganisation de Week-
end et loisirs à petits prix, nos élus ont opté notamme nt 

pour des aides en faveur des personnes en chômage 
partiel rencontrant déjà des difficultés financières.  

 

Et pour les 4 prochaines années  ? 
 

 Il est de la responsabilité des entreprises de 

se préoccuper de ses futurs retraités . Il sôagira 

de compenser la perte de points des non cadres sur 
la tranche A du salaire (par un système collectif plus 

favorable) mais aussi des cadres, sur la tranche B 
(valeur du point AGIRC inf®rieur ¨ celui de lôARCCO).  
 

 Nous défendrons un intéressemen t à la hauteur 
des r®sultats de lôentreprise, avec des critères 

calqu®s sur les r®mun®rations de lô®quipe dirigeante 
(quand côest bon pour eux, côest bon pour nous). 
Une distribution vers plus dô®galitaire sera d®fendue. 

 
 Nous reviendrons sur la gestion de s carrières  : 

pour les non cadres pour une automaticité des 
coefficients plus rapide (5 ans), pour les cadres vers 

une transparence de la hiérarchie des salaires (via 
une étude de rémunérations). 

 

 Une e -billetterie  pour Paris et ailleurs  : Le Club 
Interentreprises étend enfin son offre à Paris, Lyon 

et Nantes. Le CE prendra en charge lôint®gralit® des 
frais de gestion et des envois au domicile du salarié.  

Une enveloppe personnelle annuelle sera octroyée 

pour compenser le non accès à la culture bordelaise.   
 

 Développement de crédits gratuits  pour donner 
lôacc¯s ¨ tous aux loisirs et ¨ la culture (®talement 

des paiements jusquô¨ 12 mensualités)  
 

 Augmentation des plafonds loisirs individuels  

pour les adultes et les enfants (comme nous lôavons 
fait pour les vacances en 2009)  

 

Mlro ibp êirp ar PK>) ibp mol`ebp `ljmqbkq ^rppf ~  

l est vrai que dans notre société, guidée par la 

performance et la compétitivité , avec en toile de 
fond le spectre du chômage, la réussite scolaire et 

une orientation des jeunes réussie, sont une des 
préoccupations majeures des parents.  

Le CE vous propose de contribuer à :  

 

Aider votre enfant dans sa scolarit® é 
 

S'il rencontre des difficult®s ¨ lô®cole ? 
Nous subventionnerons des cours de soutien ou du 

coaching pour lui apprendre à apprendre. 

 
Un métier qui lui correspond ? Il   pourra trouver  une 

réponse à son orientation dans une bibliothèque ONISEP 
complète dotée  d'un numéro vert gratuit.  

é et l'aider à s'insérer dans la vie 
professionnelle  
 

Des soutiens financiers et aides au premiers 

boulots pour vos grands enfants  (60% dôentre eux 
ont plus de 14 ans) : partenariat avec des prestataires 

pour le passage de diplômes (BAFA, surveillant de 
baignadeé) et conclusions de conventions pour permis 

auto-moto moins chers.  

 

Davantage de professionnels à votre service  
Le succès des permanences conseils nous amènera à 
recourir à de nouveaux professionnels pour répondre à 

vos questions sur lôarchitecture, les ®nergies nouvelles, 

la fiscalité... Des entretiens toujours individuels et 
gratuits sur RV. 
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UNE EQUIPE D E CHOC POUR VOUS REPRESENTER 

 

  

 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

  

 

 

Jean-Marc Broca Brisson Victor Morosin Peyo Garaicoechea Bruno Trément 

Emmanuelle Claerbout Christiane Pacheco Eric Portafax Frédéric Hellebois 

Cathie Calvet Jean-Michel Roiné Florence Duprat Philippe Lacoux 

Vanessa Blasin Sylvie Péroni Alain Maquigneau Patrice Masci 

Laurence Brun Baronnat 
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